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Rétrospective et prospective
du phénomène guerre

(3e et dernière partie)

LA GUERRE NAVALE ET AÉRIENNE

Evoquant cette partie de la stratégie moderne, le colonel Wallach se

réfère à Mahan et à Douhet, auteurs dont la contribution à la pensée

militaire récente a été considérable.

Mahan a eu le mérite d'apporter un triple enrichissement à la
science militaire :

1. Il a formulé une sorte de philosophie de la puissance navale et maritime.

2. Il a défini une nouvelle stratégie navale.

3. Il a présenté une étude critique de la tactique navale classique.

Il fut le premier à établir une distinction entre stratégie et tactique
navale. Il a défini les conditions ou l'absence d'une puissance navale,

par exemple, l'importance du fait, pour un Etat, d'être insulaire ou
continental, de disposer ou non d'une forte flotte de commerce ou de

points d'appui outre-mer. C'est là la puissance maritime avec les éléments

fondamentaux d'une véritable stratégie navale.
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